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n° 199 826 du 19 février 2018

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 novembre 2017 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 octobre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 18 décembre 2017.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. UNGER loco Mes D. ANDRIEN

et T. NISSEN, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple », prise le 31 octobre 2017 en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, qui

est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du Congo),

d’ethnie mungala et membre de l’Église de réveil « Bonne Nouvelle ». Vous viviez à Kinshasa, où vous

étiez commerçante. Vous faisiez au Congo partie de l’Apareco (Alliance des Patriotes pour la

Refondation du Congo) depuis février-mars 2014.

Vous êtes arrivée en Belgique le 4 janvier 2016 et y avez introduit votre première demande d'asile le 7

janvier 2016. À l’appui de celle-ci, vous invoquiez les faits suivants. À partir de février 2014, votre oncle

résidant à Londres vous a régulièrement transmis des clés USB contenant des messages de l’Apareco.
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Vous avez gravé ces messages sur CDs et les avez distribués autour de vous. Le 15 septembre 2015,

suite à une dénonciation de vos activités par votre bailleur, vous avez été arrêtée puis détenue pendant

trois jours à l’IPKin (Inspection Provinciale de Kinshasa). Vous vous êtes évadée le 18 septembre 2015

avec l’aide d’un lieutenant. Vous vous êtes ensuite cachée chez votre tante dans la commune de Ndjili,

jusqu’à votre départ. Le 3 janvier 2016, vous avez quitté votre pays en avion, en compagnie de vos

deux enfants et d’un passeur, et munie de documents d’emprunt. En cas de retour, vous déclariez

craindre d’être tuée par vos autorités nationales en raison de votre adhésion à l’APARECO.

Le 31 mai 2016, le Commissaire général a pris à l’égard de votre demande une décision de refus du

statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire, estimant votre adhésion dans l’APARECO

ainsi que vos activités dans ce cadre et les faits de persécution que vous évoquiez peu crédibles. Sa

décision pointait également l’absence de visibilité de vos activités dans l’APARECO en Belgique depuis

votre arrivée sur le territoire et votre incapacité à expliquer en conséquence la volonté qu’avaient vos

autorités de vous tuer. Vous avez contre cette décision introduit un recours auprès du Conseil du

contentieux des étrangers le 4 juillet 2016. Dans son arrêt n° 175244 du 22 septembre 2016, celui-ci a

rejeté votre requête et a validé le sens de la décision prise par le Commissaire général, considérant

pertinente l’analyse qu’il avait produite. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation.

Sans avoir quitté le territoire, vous avez introduit en Belgique une deuxième demande d’asile le 9 aout

2017, invoquant toujours craindre d’être tuée par les autorités congolaises en cas de retour car celles-ci

étaient au courant de vos activités pour l’APARECO en Belgique. A l’appui de votre demande, vous

déposez une carte de membre de l’APARECO, deux flyers, deux cartes de visite et une clé USB. Le

Commissaire général a dès lors décidé de vous réentendre.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile. Or, vous ne produisez pas de tels éléments.

Déjà pointons que votre deuxième demande d’asile s’appuie en partie sur des faits que vous avez déjà

exposés à l’occasion de votre première demande d’asile puisque vous expliquez aujourd’hui poursuivre

ouvertement en Belgique vos activités pour l’APARECO, ce que vous faisiez clandestinement au Congo

et qui vous avait déjà valu d’être arrêtée et détenue – faits relatés au cours de votre première demande

d’asile (Voir audition du 29/09/2017, p.4). Or, il convient de rappeler que le Commissariat général avait

pris à l’égard de cette première demande d’asile une décision de refus du statut de réfugié et de refus

du statut de protection subsidiaire car la crédibilité avait été remise en cause sur des points essentiels et

les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été considérés comme établis. Vous avez

introduit contre cette décision un recours au Conseil du contentieux des étrangers qui, dans son arrêt

n°175244 du 22 septembre 2016, a rejeté votre requête et a fait sienne l’analyse du Commissaire

général. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cet arrêt. Partant, le Commissaire

général considère que tant votre implication dans l’APARECO que le fait que les autorités en aient déjà

eu connaissance et vous aient arrêtée lorsque vous vous trouviez au Congo n’est guère crédible.

Les éléments et déclarations que vous produisiez dans le cadre de votre deuxième demande d’asile ne

permettent pas davantage d’étayer valablement le fait que vos activités en Belgique soient connues de

vos autorités et que vous soyez recherchée par elles en raison de votre implication dans le mouvement

APARECO. Déjà, si le Commissaire général ne remet pas en cause votre adhésion ou votre présence à

certaines activités organisées par ce mouvement, il relève que votre activisme et vos connaissances le

concernant sont limités.

Interrogée à son sujet sur des thématiques majeures telles que son organisation, sa structure, sa

hiérarchie ou ses subdivisions en Belgique, votre réponse ne les développe en effet que fort peu, se

réduisant à la simple mention de l’existence d’autres sections dans plusieurs pays, chapeautées par le

président du mouvement, ou à une liste de quelques membres et leur poste (Voir audition du
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29/09/2017, pp.5-6). Ensuite et surtout, les informations que vous pouvez livrer quant aux objectifs et

projets de société de l’APARECO se révèlent des plus succinctes et sommaires. Celles-ci se limitent à

des considérations imprécises et générales telles qu’« Informer les gens », « les conscientiser pour

qu’ils puissent comprendre la grandeur » vouloir que « Kabila dégage », « faire partir l’étranger » « faire

des élections avec un congolais au pouvoir » ou « que le peuple se libère », et ce quand bien même les

projets de société développés par l’APARECO sont nombreux, variés et amplement détaillés sur le site

du parti (Voir farde « Informations sur le pays, pièce 1). Un tel constat de méconnaissance est d’autant

plus interpellant que vous affirmez exercer la fonction officielle de mobilisatrice au sein de ce

mouvement. Notons que l’inconsistance et l’imprécision de vos propos s’agissant de développer dans le

cadre de cette fonction la manière dont vous procédiez concrètement pour mobiliser et convaincre les

personnes que vous rencontriez, ou les documents que vous leur distribuiez dans ce but, permettent

également, eu égard au poste que vous dites occuper, de relativiser l’activisme que vous dépeignez

(Voir audition du 29/09/2017, pp.7-8). Notons qu’hormis vos déclarations, vous n’amenez aucune

preuve étayant la réalité votre fonction. La carte de membre que vous déposez vous qualifie d’ailleurs

de simple membre (Voir farde « Documents », pièce 1). Il en est de même concernant la fonction de «

Protocole » que vous dites également assumer. Si vous amenez une carte/un flyer papier sur lequel

figure votre nom et ce titre, rien dans ce document n’indique son aspect officiel, de telle manière rien ne

le différencie d’un document que vous auriez personnellement réalisé (Voir farde « Documents », pièce

4).

Soulignons que vos activités pour l’APARECO sont elles-aussi limitées, circonscrites à deux réunions

ainsi qu’à divers évènements aux sujets desquels vous vous montrez des plus imprécises. Vous

déclarez ainsi avoir accueilli des personnalités d’autres partis politiques lors d’une rencontre. Vous ne

pouvez toutefois à son sujet indiquer l’identité des personnes que vous auriez accueillies, nous

renseigner sur les objectifs de cette rencontre ou nous relater autrement que sommairement son

déroulement. Vous auriez aussi pris part à trois conférences, mais ne pouvez en situer les dates, les

intervenants ou les objectifs. Vous indiquez enfin avoir marché pour le mouvement mais ne pouvez

apporter que peu de précisions quant à vos agissements personnels au cours de celle-ci (Voir audition

du 29/09/2017, pp. 8-10). Vous indiquez en outre n’avoir personnellement rencontré au cours de ces

activités aucun problème, évoquant simplement un problème général interne aux marcheurs présent et

portant sur l’affichage ou non de l’APARECO comme organisateur ainsi que des menaces et de

mauvais regards portés par des Africains ou Rwandais lors de distributions de tracts (Voir audition du

29/09/2017, pp.10-11). Aussi, au regard de la nature limitée de votre activisme, de votre

méconnaissance de ce mouvement en Belgique et, plus généralement, des projets de société qu’il

défend malgré le rôle de sensibilisatrice que vous dites y occuper, il n’est pas possible de considérer

que vous ayez le profil d’une personne ayant un activisme politique pour l’APARECO et une visibilité

tels en Belgique qu’ils seraient de nature à inquiéter les autorités congolaises et à fonder une crainte de

persécution dans votre chef.

Vos propos insuffisamment étayés ne permettent d’ailleurs pas de comprendre comment les autorités

congolaises auraient eu vent de votre implication. Vous affirmez que tel est le cas parce que des

photographies et des vidéos vous montrant vous impliquer politiquement pour l’APARECO seraient

présentes sur Internet. Relevons déjà que vous n’apportez aucun élément pertinent susceptible d’étayer

le fait que les autorités congolaises fassent des recherches ou parcourent Internet afin de récolter des

informations sur les militants de l’APARECO vivant à l’étranger pour ensuite les analyser et y rechercher

l’identité desdites personnes (Voir audition du 29/09/2017, p.15).

Invitée ensuite à décrire en détail où il était possible de trouver un tel contenu et ce que celui-ci révélait

vous concernant, vous n’apportez que peu de précisions. Vous évoquez la présence de contenu sur les

sites « Sinzili ya mpiko », « APARECO RDC » et « OEil du patriote » (Voir audition du 29/09/2017,

pp.10-11). Les recherches effectuées n’ont cependant pas permis de retrouver ces sites ou, au sein de

ceux-ci, du contenu vous impliquant (Voir farde « Informations sur le pays, pièces 2-4). Vous faites

également référence à la page facebook « Les amis d’H.N. » (Voir audition du 29/09/2017, p.10). Après

consultation, il n’y n’a été trouvé sur celui-ci que cette seule image vous concernant (Voir farde «

Informations sur le pays, pièce 5). Votre nom n’y apparait toutefois aucunement, de telle manière que

rien ne permet de vous identifier sur ce cliché anonyme.

Sur sa demande, vous avez fourni au Commissaire général votre numéro de téléphone pour qu’il puisse

retrouver votre compte personnel facebook et y consulter le contenu. Le numéro fourni renvoie toutefois

à un compte dont l’identité diffère de la vôtre et ne contenant rien (Voir farde « Informations sur le pays,

pièce 6). Quant au compte portant votre nom, il ne contient que deux images ne fournissant que peu

d’indications sur votre implication politique, puisque vous affichant auprès de personnes non identifiées
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ou devant un morceau de banderole (Voir farde « Informations sur le pays, pièce 7). Vous appelez

également l’Officier protection à se rendre sur le site Youtube et indiquez qu’il est possible de vous y

trouver en tapant « Marche de l’APARECO du 8 avril 2017 » « ma réponse à propos de la marche du 8

avril 2017 » ou « J.L. ». De telles recherches n’ont pas permis au Commissaire général de trouver trace

de vous (Voir audition du 29/09/2017, pp.10,14 et farde « Informations sur le pays, pièces 8-10). En fait,

les seuls documents que le Commissaire général a pu trouver sur base de vos indications sont deux

vidéos sur le site youtube dans lesquelles vous êtes interviewée (selon vos mots-clés : « Y. de l’apareco

pointe du doigt à Kabila » et « Un membre de l’apareco dénonce les médias mensonges »). Votre

identité n’y est cependant jamais associée, le seul prénom Y. étant évoqué dans la première. Notons au

surplus que le titre précis de la vidéo doit être tapé pour la retrouver, les seuls mots-clés « Y. apareco »

ne donnant rien (Voir farde « Informations sur le pays, pièce 10). Aussi, sans mention aucune de votre

patronyme, rien ne permet d’étayer le fait que les autorités soient en possession de votre identité ou au

courant de votre activisme sur base de ces éléments. Des recherches faites à partir de votre nom

complet ne fournissent d’ailleurs aucun résultat vous concernant sur youtube, ni sur Google (Voir farde

« Informations sur le pays, pièce 11). Vous n’apportez après votre audition, malgré la sollicitation de

l’Officier de protection, aucune nouvelle précision lui permettant d’établir votre visibilité sur Internet, ni

d’autres éléments tangibles lui permettant d’attester que les autorités congolaises aient connaissance

de votre identité. Si vous affirmez dans ce cadre que des espions de l’ANR (Agence Nationale de

Renseignements) sont présents en Belgique, vos seules déclarations permettent de l’attester. Or, votre

méconnaissance de ces personnes et de leurs actions, tout comme votre incapacité à étayer

valablement leur simple présence, ne permettent pas d’établir la réalité de leur existence (Voir audition

du 29/09/2017, pp.14-15).

Mais encore, vous ne faites pas état de problèmes rencontrés par des membres APARECO ayant milité

à l’étranger quand cela vous est demandé et que vous faites preuve d’imprécision pour relater les seuls

problèmes connus qu’aurait rencontrés un membre de ce mouvement au Congo. Vous ignorez ainsi le

nom complet de ce membre et ne pouvez apporter de détails sur la nature de ses problèmes, quand

bien même la personne en question est aujourd’hui tout comme vous membre du mouvement en

Belgique (Voir audition du 29/09/2017, p.15). Plus encore, vous n’avez aucunement cherché à vous

renseigner sur sa situation et ses problèmes (Voir audition du 29/09/2017, p.15). Aussi, le Commissaire

général considère que votre méconnaissance et votre manque de proactivité à vous renseigner sur les

problèmes rencontrés par des militants de l’APARECO ne témoignent aucunement de la réalité d’une

crainte de persécution en votre chef en raison d’un militantisme dans ce même mouvement.

Vous ne parvenez également pas à individualiser votre crainte. En effet, en raison de la nature limitée

de votre activisme et de votre faible visibilité, il vous a été demandé en quoi vous constitueriez une cible

privilégiée pour vos autorités. Générale et dénuée d’éclairage à ce sujet, votre réponse réfutant la

faiblesse de votre activisme et qualifiant votre cas « d’exceptionnel » ne permet pas de le comprendre »

(Voir audition du 29/09/2017, p.16).

Vous affirmez savoir que les autorités congolaises sont au courant de votre implication car votre tante

restée au pays a été physiquement agressée par les autorités pour ce motif. Votre méconnaissance de

l’agression de votre tante, alors que vous étiez en contact avec elle et qu’elle vous l’aurait relatée,

décrédibilise singulièrement cet épisode. En effet, vous ignorez quand cette agression s’est produite et

ne pouvez apporter que des informations rudimentaires sur les faits s’étant déroulés à cette occasion

(Voir audition du 29/09/2017, pp.16-17). Confrontée à votre imprécision et questionnée sur vos

démarches pour vous renseigner sur ces faits ainsi que sur les autres démarches entreprises par les

autorités vous concernant, vos réponses ne font en outre nullement état de votre proactivité en ce sens

(Voir audition du 29/09/2017, pp.17-18). Votre agression à Liège par des « infiltrés » qui vous filaient

manque également de crédit. Déjà, la description que vous pouvez faire de vos agresseurs s’avère des

plus réduites, limitée à des congolais parlant lingala. Le fait que ceux-ci se présentent ouvertement à

vous comme des « infiltrés jusqu’à la moelle » manque également de vraisemblance, tout comme le fait

qu’ils ne fassent que vous pousser après vous avoir trouvée alors que vous nous assurez que les

autorités cherchent à vous « tuer », à vous « achever ». La faible nature de cette agression est d’autant

plus incohérente que votre tante a quant à elle été frappée par ses agresseurs en raison de votre

militantisme, et non vous.

Interpellée sur l’incohérence que constitue le simple fait d'avoir été poussée au vu de la situation que

vous dépeignez, votre réponse « ils m’ont menacé verbalement quand-même » ne convainc guère le

Commissaire général. Quant à savoir comment ces infiltrés vous ont retrouvée, votre réponse faisant

état du dépôt de vos enfants à l’école ne permet nullement de l’expliquer. Vous ne faites également

mention d’aucune autre agression de membre de l’APARECO de votre section à Liège, ce qui apparait
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également peu cohérent avec la présence d’ « infiltrés » filant des membres dans la région et désirant

les éliminer. L’absence de ressenti dans vos réponses s’agissant de développer vos sentiments face à

la dangerosité de votre situation et la poursuite de votre militantisme ne fait que conforter aux yeux du

Commissaire général l’absence de crédit à accorder à ces agressions (Voir audition du 29/09/2017,

pp.17-19).

Aussi, dans ces conditions, vos déclarations ne permettent pas d’établir une réelle connaissance du

mouvement APARECO, un militantisme politique particulièrement actif dans celui-ci et une visibilité telle

en Belgique qu’ils seraient à eux seuls de nature à inquiéter les autorités congolaises et à fonder une

crainte de persécution dans votre chef. Votre incapacité à étayer valablement et crédiblement le fait que

les autorités soient au courant de votre militantisme et chercheraient à vous nuire pour cette raison ne le

permet pas plus. Partant, rien ne permet d’établir la réalité des craintes dont vous faites état en cas de

retour Congo en raison de votre implication en Belgique dans l’APARECO.

En ce qui concerne la situation sécuritaire à Kinshasa, il convient d’examiner si les conditions de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 sont remplies à savoir s'il existe des menaces graves contre

la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international pouvant être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut

de protection subsidiaire. La situation de violence aveugle doit être définie par opposition à la notion de

violence ciblée ou dirigée comme une violence indiscriminée qui atteint un niveau si élevé qu’il existe

des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou, le cas échéant,

dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, un risque réel

de subir lesdites menaces » (CJUE, 30 janvier 2014, C-285/12, Aboubacar Diakité c. Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, par. 30 ; voir également CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji

c. Staatssecretaris van Justitie, par. 35 à 40 et par. 43). Or, il ressort des informations dont dispose le

Commissariat général, jointes au dossier administratif (Voir farde « Informations sur le pays », pièce 12),

que la situation prévalant actuellement à Kinshasa ne peut être qualifiée de situation de « violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». En effet, dans le cadre du processus pour le

renouvellement du mandat présidentiel, bien que certaines manifestations aient été marquées par des

violences, les informations précitées montrent que la situation depuis le mois de décembre a évolué.

Force est dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Vous apportez à l’appui de votre demande d’asile une carte de membre de l’APARECO pour l’année

2016 (Voir farde « Documents », pièce 1). Votre adhésion à ce mouvement en 2016 n’est pas remise en

cause. C’est votre activisme dans celui-ci et la visibilité qui s’en dégage qui l’ont été. Notons que cette

pièce ne fait d’ailleurs nullement état des fonctions que vous dites occuper dans ce mouvement.

Vous déposez deux flyers et deux tracts/cartes de visite dont une à votre nom (Voir farde « Documents

», pièces 2-5). Ces pièces ne permettent en rien de prouver leur distribution et leur publicité par vos

soins, mais indiquent simplement que vous êtes en possession de tracts ou de flyers au nom de

l’APARECO. Ils n’attestent aucunement que votre adhésion est connue des autorités congolaises. En

outre, celle portant votre nom ne revêt dans sa forme ou son contenu aucun caractère officiel, de telle

sorte qu’il ne prouve en rien la réalité de votre fonction de « Protocole ».

Vous amenez également une clé USB (Voir farde « Documents », pièce 6) comportant trois

photographies d’une femme que vous présentez comme votre tante, blessée. Il n’y a toutefois aucun

moyen d’identifier la personne présente sur ces clichés, ni d’ailleurs de déterminer les circonstances

dans lesquelles ceux-ci ont été pris ou d’établir un lien entre eux et les faits que vous évoquez. La clé

comporte également 4 vidéos : une filmant généralement une manifestation et trois vous montrant vous

exprimer. Le Commissaire général souligne qu’hormis les deux vidéos qu’il a retrouvées sur Internet sur

base de vos indications, il n’a pas trouvé trace d’autres médias vous impliquant. Aussi, s’il ne conteste

pas que d’autres vidéos de vous existent, il estime que rien ne permet d’établir que celles-ci aient été

extraites de leur cadre privé pour être diffusées sur Internet ou dans d’autres médias. Dans ces

conditions, les vidéos présentes sur votre clé USB ne permettent en rien d’attester que les autorités

congolaises aient connaissance de votre implication dans l’APARECO.

Vous n’avez pas invoqué d’autres craintes à l’appui de votre demande de protection internationale (Voir

audition du 29/09/2017, p.4).

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance
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comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Le Commissariat général remarque à cet égard que,

dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du 15 décembre 1980, il se prononce

exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur l’attribution du statut de protection

subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure d’éloignement vers votre pays

d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la compétence du Commissariat

général se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés dans les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui précèdent, aucun

nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière significative la probabilité

que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays

d’origine, à toutes les déclarations que vous avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est

de conclure qu’il n’existe actuellement aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre

pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le Commissariat général n’est

pas compétent pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de

croire que, dans le pays où vous allez être renvoyé(e), vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des

étrangers qui a pour mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le

principe de non-refoulement. Par conséquent, le Commissariat général n’est pas en mesure d’estimer si

une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. La partie requérante invoque « la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour l’établissement

des faits), de l’article 5, 2 de la directive 2011/95/UE du Parlement et du Conseil du 13 décembre 2011,

des articles 48/3, 48/4, 48/6 et 57/6/2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, des articles 17 et 27 de l’arrêté royal du 11

juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que

son fonctionnement » (requête, page 2).

2.3. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de

réfugié, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et, à titre plus subsidiaire,

d’annuler la décision querellée (requête, page 15).

3. Nouveaux éléments
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3.1. Outre une copie de la décision querellée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, la partie

requérante joint à sa requête différents éléments, qu’elle inventorie comme suit :

« […] 3. Transcription en langue française des déclarations de la requérante soumises lors de son

interview à l’occasion du rassemblement du 17 septembre 2016 ;

4. Transcription en langue française des déclarations de la requérante soumises lors de la marche du 8

avril 2017 ;

5. Transcription en langue française des déclarations de la requérante soumises en réponse aux

critiques émises au sujet de la marche du 8 avril 2017 ;

6. Transcription en langue française des déclarations des questions posées à la requérante et de ses

déclarations soumises le cadre d’une journée de réflexion sur la situation congolaise organisée le 10

juin 2017 par l’Apareco à l’occasion du douzième anniversaire de la création de la plateforme ;

7. Captures d’écran et publications du groupe social intitulé « Les amis d’H. N. » créé par la requérante ;

8. Capture d’écran du compte Facebook personnel de la requérante ;

9. Capture d’écran de la vidéo publiée sur le site Internet « Youtube » le 13 août 2017 témoignant de «

la déclaration politique de la création du conseil national de la résistance congolaise » à l’initiative de

l’Apareco en date du 12 août 2017 ;

10. Capture d’écran de la vidéo publiée sur le site Internet « Youtube » le 17 septembre 2017

témoignant de l’élection des représentants du conseil national de la résistance congolaise en date du 16

septembre 2017 ;

11. Cinq photographies de la requérante prises le 12 août 2017, le jour de la création du conseil national

de la résistance congolaise ;

12. Trois photographies de la requérante prises le 12 juin 2017 durant la journée de réflexion sur la

situation congolaise à l’occasion du douzième anniversaire de l’Apareco ;

13. Nations Unies – Conseil de sécurité, 29 septembre 2017, Rapport du Secrétaire général sur la mise

en oeuvre de l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité et la coopération pour la République démocratique

du Congo et la région, p.6, http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/2017/825;

14. Nations Unies – Conseil de sécurité, 29 septembre 2017, Rapport spécial du Secrétaire général sur

l’examen stratégique de la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en

République démocratique du Congo, pp. 7 et 8.

http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=S/2017/825 ».

15. RTBF.be, RDC: la police disperse des manifestants à Butembo, 25 arrestations, 23 août 2017,

https://www.rtbf.be/info/monde/detail_rdc-la-police-disperse-des-manifestants-25-

arrestations?id=9690075

16. Le Figaro.net, RDC: arrestation de 11 militants anti-Kabila, 1ç septembre 2017,

http://www.lefigaro.fr/flash-actu/2017/09/19/97001-20170919FILWWW00305-rdc-arrestation-de-11-

militants-anti-kabila.php;

17. ONU, MONUSCO, LA MONUSCO DEMANDE LA LIBÉRATION IMMÉDIATE DES MILITANTS DE

L’OPPOSITION ARRÊTÉS HIER À LUBUMBASHI, 23 octobre 2017, https://monusco.unmissions.org/la-

monusco-demande-la-lib%C3%A9ration-imm%C3%A9diate-des-militants-de-l%E2%80%99opposition-

arr%C3%AAt%C3%A9s-hier-%C3%A0-lubumbashi.

18. HRW, Le nouveau calendrier électoral de la RD Congo fait face au scepticisme, dans un contexte de

recrudescence des manifestations et de la répression, 6 novembre 2017, https://www.hrw.org/fr/blog-

feed/la-rd-congo-en-crise.

19. Apareco, Communiqué du Président national de l’Apareco, - Série d’échanges et de consultation au

sein de l’Apareco, 10 octobre 2017, https://www.info-apareco.com/2017/10/10/communique-du-

president-national-de-lapareco-serie-dechanges-et-de-consultations-au-sein-de-lapareco/.

20. Le Monde, RDC : Kalev Mutond, le redoutable maître espion de Kinshasa, 30 juin 2017,

http://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/06/30/kalev-le-maitre-espion-

de-kinshasa_5153550_3212.html.

21. VAC RADIO CONGO, RDC : des espions de l’ANR sur twitter, 18 octobre 2015,

https://vacradio.com/rdc-des-espions-de-lanr-sur-twitter/.

22. Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada, République démocratique du Congo

: information sur la situation des personnes qui retournent au pays après avoir résidé à l’étranger,

demandé le statut de réfugié ou cherché à obtenir l’asile (2015-juillet 2017) Direction des recherches,

Commission de l'immigration et du statut de réfugié du Canada, Ottawa, http://www.irb-

cisr.gc.ca/Fra/ResRec/RirRdi/Pages/index.aspx?doc=457122&pls=1.

23. MO, Les demandeurs d’asile congolais en Belgique encourent jusqu’à un an et demi de détention,

19 septembre 2017, https://www.mo.be/fr/reportage/les-congolais-demandeurs-d-asile-en-belgique-

encourent-jusqu-un-et-demi-de-d-tention.

24. Témoignage de la tante de la requérante en lingala + traduction faite par la requérante.
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25. Brochure : « Grande journée des femmes de la Résistance Congolaise. »

3.2. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience, la partie requérante dépose deux

nouveaux éléments inventoriés comme suit :

« 1. La transcription écrite en langue française d’une nouvelle vidéo où la requérante s’exprime

individuellement, postée le 6 décembre 2017 sur le site internet Youtube intitulée : « Y. crache sur

Kabila », disponible à l’adresse suivante https://www.youtube.com/watch?v=Bi4JUbQSj9o »;

2. Un tract de l’Apareco distribué par la requérante aux rassemblements de l’Apareco. »

3.3. Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

4. Rétroactes

4.1. La requérante a introduit une première demande d’asile le 7 janvier 2016 à l’appui de laquelle elle

invoquait en substance les problèmes qu’elle a rencontrés avec les autorités congolaises en raison de

ses activités pour compte de l’Alliance des Patriotes pour la Refondation du Congo (ci-après dénommée

« APARECO ») qui lui ont valu d’être arrêtée et détenue durant trois jours à l’Inspection Provinciale de

Kinshasa.

4.2. Cette demande a fait l’objet, le 31 mai 2016, d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides lui refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire.

4.3. Le 4 juillet 2016, la requérante a introduit un recours contre cette décision devant le Conseil, qui,

par un arrêt n° 175 244 du 22 septembre 2016, a confirmé la décision querellée en considérant que les

motifs relatifs à l’absence de crédibilité des déclarations de la requérante quant à son implication auprès

de l’APARECO, à ses activités pour le compte de ce parti ainsi que ses méconnaissances quant au

contenu des messages qu’elle aurait diffusés sont établis et pertinents ; il en va de même pour les

motifs portant sur l’absence de crédibilité des déclarations de la requérante sur son arrestation et sa

détention, et ceux relatifs au caractère général et lacunaire des déclarations de la requérante quant à

ses activités en Belgique pour le compte de l’APARECO ainsi qu’à l’absence de tout élément indiquant

que ses autorités aient pu être mises au courant de ses activités pour l’APARECO en Belgique.

4.4. Sans avoir entretemps regagné son pays d’origine, la requérante a introduit une seconde demande

d’asile auprès des instances belges en date du 9 août 2017, à l’appui de laquelle elle invoque « son

activisme sur le territoire belge en tant que partisane de l’opposition congolaise pour la restauration de

la démocratie en République démocratique du Congo [ci-après dénommée « RDC »] et en tant que

membre de la plate-forme politique de résistance congolaise « APARECO ». »

4.5. La partie requérante a été entendue par les services de la partie défenderesse le 29 septembre

2017. À la suite de cette audition, la partie défenderesse a adopté, en date du 31 octobre 2017, une

décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple.

Il s’agit de la décision querellée

5. Discussion

5.1. La décision entreprise estime que la requérante ne présente pas de nouvel élément qui

augmenterait de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme

réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4 de la même loi. La partie défenderesse considère dès lors qu’il n’y a pas lieu de prendre en

considération la nouvelle demande de protection internationale de la requérante.

5.2. La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision entreprise au regard des

déclarations de la requérante et des nouveaux documents produits.

5.3. Le Conseil rappelle que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est

libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué

sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si

des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière
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significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

5.4. En l’occurrence, le Conseil relève que la requérante produit à l’appui de sa nouvelle demande une

carte de membre de l’APARECO ; sa qualité de membre de ce mouvement en Belgique n’est pas

remise en cause dans la décision querellée. Par ailleurs, se fondant sur différents documents et

références qu’elle produit en annexe à sa requête ainsi qu’à sa note complémentaire, la requérante fait

état de sa fonction protocolaire au sein de l’APARECO ainsi que de ses activités militantes actuelles qui

se traduisent notamment par diverses publications sur les médias sociaux ainsi que par des vidéos

publiées sur un site Internet - vidéos dont certaines semblent avoir été abondamment visionnées. Elle

tente ainsi de remettre en cause les conclusions de la partie défenderesse selon lesquelles ses

déclarations ne permettent pas d’établir « une réelle connaissance du mouvement APARECO, un

militantisme politique particulièrement actif dans celui-ci et une visibilité telle en Belgique qu’ils seraient

à eux seuls de nature à inquiéter les autorités congolaises et à fonder une crainte de persécution dans

[son] chef ». Le Conseil observe également, à la lecture des différents articles de presse, communiqués

et rapports déposés par la partie requérante que la violation des droits humains apparaît être une réalité

en RDC et que les membres de l’opposition au régime en place semblent être particulièrement visés

dans le contexte politique actuel ; élément qui doit inciter les instances d’asile à faire preuve d’une

grande prudence lorsqu’elles apprécient le bien-fondé de la crainte d’un demandeur d’asile congolais.

Or, le Conseil considère que les éléments que la requérante a versé au dossier de procédure sont de

nature à constituer des indications sérieuses que la partie requérante pourrait prétendre à la protection

internationale visée aux articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Par ailleurs, il juge

nécessaire que ces mêmes éléments puissent faire l’objet d’une instruction approfondie ; pour ce faire,

la partie défenderesse pourra recourir, au besoin, à une nouvelle audition de la requérante.

D’autre part, le Conseil observe que le dossier administratif et de procédure ne contient aucune

information générale relative à la situation des membres de l’APARECO en RDC, ce qui ne permet pas

au Conseil d’évaluer adéquatement la crainte de la requérante en tant que membre dudit mouvement

en cas de retour dans son pays d’origine et de se prononcer quant à ce.

6. En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3°, de la loi du 15 décembre

1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 31 octobre 2017 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf février deux mille dix-huit par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.
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Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


